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Chutes de pierres, maisons fissurées, coulées de boues,  
ces	phénomènes	sont	généralement	dus	à	des	mouvements	de	terrain.

7	000
communes 
françaises 
sont concer-
nées par les 
mouvements 
de terrain

IntroductIon

Le	terme	mouvements	de	terrain	regroupe	plusieurs	types	
de	phénomènes	bien	différents	:

		les	affaissements	et	les	effondrements	liés	aux	cavités	
souterraines	;
	les	éboulements	et	les	chutes	de	pierres	et	de	blocs	;
	les	glissements	de	terrain	;
	le	retrait-gonflement	des	sols	argileux.

Ces	mouvements,	plus	ou	moins	rapides,	du	sol	et	du	sous-
sol	 interviennent	 sous	 l’effet	 de	 facteurs	 naturels	 divers	
comme	de	 fortes	 précipitations,	 une	 alternance	 de	 gel	 et	
dégel,	des	températures	très	élevées	ou	sous	l’effet	d’activi-
tés	humaines	touchant	aux	terrains	comme	le	déboisement,	
l’exploitation	de	matériaux	ou	les	travaux	de	terrassement.

Si	 ces	 mouvements	 restent	 ponctuels,	 ils	 constituent	 un	
risque	majeur	en	 raison	des	conséquences	 lourdes,	maté-
rielles	et	humaines,	qu’ils	peuvent	entraîner.	

Au	plan	mondial,	les	mouvements	de	terrain	causent	chaque	
année	la	mort	de	800	à	1	000	personnes.

En	France,	ce	risque	concerne	environ	7	000	communes	et	
présente,	pour	un	tiers	d’entre	elles,	un	niveau	de	gravité	fort.

Même	s’il	est	parfois	difficile	de	détecter	ces	phénomènes	et	
de	déterminer	le	moment	où	ils	vont	se	déclencher,	 il	est	
possible	de	limiter	leurs	conséquences	en	prenant	des	me-
sures	de	prévention.	Elles	consistent	notamment	à	informer	
la	population,	à	surveiller	les	zones	sensibles,	à	prendre	en	
compte	le	risque	dans	l’urbanisme	et	à	réaliser	des	travaux	
de	prévention.

Les	citoyens	habitant	ou	fréquentant	les	zones	soumises	à	
des	mouvements	de	terrain	doivent	s’informer	sur	les	risques	
encourus,	 respecter	 les	 règles	 de	 prévention	 et	 suivre	 les	
consignes	en	cas	d’alerte.
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*	Voir glossaire page 26

Qu’eSt-ce Qu’un mouvement de terrain ?

Aléa, enjeu et risque majeur, trois notions importantes pour comprendre  
le phénomène de mouvement de terrain.

on qualifie de risque majeur la conséquence d’un aléa 

d’origine naturelle ou humaine et dont les effets 

peuvent mettre en jeu un grand nombre de personnes, 

occasionner des dégâts importants et dépasser  

les capacités de réaction des instances directement 

concernées.

Le phénomène de mouvement de terrain est un risque 

majeur.

L’enjeu est l’ensemble des personnes, des biens 

et des activités susceptible d’être affecté par un 

mouvement de terrain.

L’aLéa est la manifestation d’un 

phénomène naturel d’occurrence  

et d’intensité données.

Un	 mouvement	 de	 terrain	
est un déplacement, du sol 
ou du sous-sol, plus	 ou	
moins	brutal, sous	l’effet	d’in-
fluences	 naturelles	 –	 fortes	
précipitations,	alternance	gel	
et	 dégel,	 érosion,	 etc.	 –	 ou	
anthropiques*	–	exploitation	
de	matériaux,	déboisement,	
terrassement,	etc.

Les	mouvements	de	terrain	
peuvent	 être	 lents	 ou	 ra-
pides.

 
Les mouvements lents	en-
traînent	 une	 déformation	
progressive	des	terrains	qui	
ne	sont	pas	toujours	percep-
tibles	par	 l’homme.	 Il	s’agit	
des	affaissements,	des	tas-
sements,	 des	 glissements,	
de	la	solifluxion*,	du	fluage*,	
du	retrait-gonflement	et	du	
fauchage*.	

 
Les mouvements de ter-
rain rapides	 se	 propagent	
de	manière	brutale	et	sou-
daine	:	il	s'agit	de	chutes	de	
pierres	ou	de	blocs,	d'effon-
drements	de	cavités	souter-
raines,	 d'éboulements	 ro-
cheux	 ou	 de	 coulées	 de		
boue.

 
Les	mouvements	de	terrain,	
qu’ils	soient	lents	ou	rapides,	
peuvent	entraîner	un remo-
delage des paysages.	 Ce-
lui-ci	peut	se	traduire	par	la	
destruction	 de	 zones	 boi-
sées,	 la	 déstabilisation	 de	
versants	ou	la	réorganisation	
de	cours	d’eau.

 
Les conséquences écono-
miques des	dégâts	 engen-
drés	par	les	mouvements	de	
terrain	peuvent	être	directes	
(réparations	 des	 biens	 en-
dommagés)	 et	 indirectes	
comme	par	exemple	la	cou-
pure	d’une	route	fréquentée	
pendant	plusieurs	jours.	
Il	n’est	pas	toujours	possible	
techniquement	 ou	 financiè-
rement	de	protéger	les	biens	
existants	 contre	 les	 effets	
des	mouvements	de	terrain.	
Il	 faut	 alors	 envisager	 une	
délocalisation	des	biens	me-
nacés.

Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l'Énergie
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Les affaIssements sont	 des	 dépressions	 topogra-
phiques	en	forme	de	cuvette	dues	au	fléchissement	

lent	et	progressif	des	terrains	de	couverture.

Les effondrements	 résultent	 de	 la	 rupture	 des	
appuis	ou	de	la	partie	supérieure	d’une	cavité	sou-

terraine.	Cette	rupture	se	propage	jusqu’en	surface	de	ma-
nière	 plus	 ou	 moins	 brutale	 créant	 un	 fontis*,	 excavation	
grossièrement	 cylindrique,	 dont	 le	 diamètre	 est	 générale-
ment	inférieur	à	une	dizaine	de	mètres.	Les	dimensions	de	
cette	excavation	dépendent	des	conditions	géologiques,	de	la	
taille	et	de	la	profondeur	de	la	cavité	et	du	mode	de	rupture.	
Dans	quelques	rares	cas,	l’effondrement	en	chaîne	des	ap-
puis	d’une	cavité	entraîne	une	déformation	de	la	surface	
sur	plusieurs	hectares.	 Il	s’agit	des	phénomènes	d’effon-
drement	généralisé.

 
des mouvements  
de terrains

Les affaIssements  
et Les effondrements

*	Voir glossaire page 26

Les affaIssements et Les effondrements 
sont liés à la présence de cavités souterraines 
d’origine naturelle ou humaine.

Effondrement 
de la cavité

Cavité naturelle 
ou artificielle

Propagation du vide 
vers la surface
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Les	affaissements	et	les	effondrements	trouvent	leur	ori-
gine	dans	des	paramètres	naturels	ou	dans	des	activités	
passées	d’extraction	de	matériaux	dans	le	sous-sol.	

Les paramètres naturels
La géologie et l’hydrogéologie
Les	 circulations	 d’eaux	 souterraines	 peuvent	 dissoudre	 des	
matériaux	solubles	comme	le	calcaire	(formations	de	réseaux	
karstiques*)	ou	le	gypse*	et	entraîner	la	formation	de	cavités.	
Ce	 phénomène	 est	 relativement	 lent	 dans	 les	 sols	 cal-
caires,	mais	rapide	dans	les	terrains	salins	et	gypseux.

Le	territoire	français	reste	largement	exposé	aux	risques	liés	à	
la	présence	de	cavités	d’origine	naturelle	ou	issues	de	l’ex-
ploitation	du	sous-sol	et	des	évènements	du	passé.	
Ces	vides	peu	profonds,	souvent	mal	connus	ou	oubliés,	dont	
certains	sont	situés	au	cœur	de	zones	urbanisées,	peuvent	
être	à	l’origine	d’effondrements	brutaux	et	imprévus.

Les risques engendrés  
par les affaissements 
Les	affaissements	sont	des	mouvements	lents	et	progres-

Vue d’un pilier ruiné 
dans une ancienne 

carrière souterraine.

 Les sapes 
de guerre 
Cavités creusées 
pendant les guerres 
à des fins militaires.

Les paramètres anthropiques
Par	le	passé,	l’extraction	souterraine	de	matériaux	destinés	
essentiellement	à	la	construction	(carrières)	et	la	nécessité	
qu’a	eu	l’homme	de	se	protéger	sous	la	terre	(sapes	de	
guerre*,	refuges,	habitats	troglodytes),	ont	laissé	de	nom-
breux	vides	souvent	totalement	inconnus	ou	oubliée	par	la	
mémoire	collective.	Ces	cavités	abandonnées	sont	assimi-
lées	à	un	risque	naturel.

*	Voir glossaire page 26

Les causes

Les risques

  
Le gouffre de Padi-
rac est l’un des plus 
célèbres exemples 
français de cavité 
naturelle souterraine 
effondrée.

 
 minerve dans l’Hérault, cavités naturelles aménagées comme abri. 

Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l'Énergie
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Les	mesures	de	protection	visent	à	traiter	les	cavités	et	à	
renforcer	les	constructions.

Le traitement des cavités
Il	est	possible	de	supprimer	les	risques	liés	à	une	cavité	en	
la	 comblant	 totalement.	Mais	 cette	 solution	 radicale	 est	
très	coûteuse.	
D’autres	solutions	consistent	à	soutenir	et	à	consolider	les	
cavités	accessibles	par	la	mise	en	place	de	piliers	en	ma-
çonnerie	 ou	 l’injection	 de	 coulis	 (mélange	 de	 béton	 et	
d’adjuvants)	pour	former	des	plots.

Le renforcement de l’ouvrage	
Afin	de	protéger	les	constructions	menacées	par	les	affais-
sements	et	les	effondrements,	il	est	possible	de	renforcer	
la	structure	de	l’ouvrage	ou	de	réaliser	des	fondations	tra-
versant	la	cavités	avec	des	matériaux	résistants	aux	défor-
mations.
Mais,	ce	type	de	dispositif	n’est	mis	en	place	que	lorsque	
les	mouvements	attendus	en	surface	demeurent	faibles.

exemple de mesures 
de protection contre 
les effondrements.

 

sifs.	S’ils	ne	présentent	en	général	pas	de	risque	pour	les	
personnes,	ils	peuvent	avoir	des	conséquences	sur	les	ou-
vrages	en	surface,	allant	de	 la	simple	fissuration	 jusqu’à	
leur	destruction	complète.

Les risques engendrés  
par les effondrements
Les	 effondrements	 présentent	 un	 caractère	 soudain	 et	
augmentent	ainsi	la	vulnérabilité	des	personnes.	Ces	der-
nières	années,	en	France,	un	à	deux	décès	par	an	ont	été	
causés	par	des	phénomènes	d’effondrement.
Les	ouvrages	demeurent	très	vulnérables	à	ce	risque	;	les	
effondrements	de	terrain	entraînent	 le	plus	souvent	 leur	
destruction.	

Le risque économique 
Les	 affaissements	 et	 les	 effondrements	 entraînent	 des	
coûts	dus	aux	réparations	voire	l’arrêt	des	activités	du	sec-
teur	concerné	si	le	site	est	trop	endommagé.	

Le 1er juin 1961, un énorme 

grondement souterrain se 

fait entendre et, quelques 

instants plus tard, six 

hectares de carrière de 

craie s’effondrent sur une 

hauteur de deux à quatre 

mètres à la limite des 

communes de clamart et 

La	catastrophe	de	Clamart	

Cavité

Bâtiment 
menacé

Coulis maigre Pilier maçonné

Cavité

Bâtiment 
menacé

Coulis d’enceinte

Forage 
d’injection

Coulis de remplissage

Cavité

Pieu

Bâtiment 
menacé

Chemisage
(lutte contre 
l’altération)

Lorsqu’une cavité souterraine est repérée sous un bâtiment existant ou projeté, on peut soit combler la cavité, si elle est petite, soit implanter des fondations profondes si elle 
est trop grande.

RETROuVEZ TOuTES  
LES INFORMATIONS
- - - - - - 
sur la base de 
données nationales 
sur les cavités : 
www.cavites.fr

Les AffAissements et Les effondrements

La protection

d’issy-les-moulineaux.  

Six rues disparurent  

et le terrain du stade 

d’issy-les-moulineaux fut 

transformé en paysage 

lunaire. on dénombra  

21 morts, 45 blessés,  

plus de 273 sinistrés et  

23 immeubles détruits. 
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L’évoLutIon natureLLe des faLaIses et des versants 
rocheux engendre des chutes de pierres, de blocs ou des 
éboulements en masse. Ces blocs isolés rebondissent ou 
roulent sur le versant. 
Dans le cas des éboulements en masse, un volume important 
de roches s’écroule à grande vitesse sur une très grande  
distance. La forte interaction entre les éléments rend la 
prévision de leur trajectoire et rebond complexe.

Les ébouLements et Les chutes 
de pIerres et de bLocs

Les	éboulements	et	les	chutes	de	pierres	et	de	blocs	trou-
vent	leur	origine	dans	des	phénomènes	naturels	et	peu-
vent	être	favorisés	par	l’activité	de	l’homme.

Les paramètres naturels
La géologie
Le	pendage*	des	couches	géologiques,	leur	état	de	fractura-
tion,	d’altération	et	leur	perméabilité	conditionnent	l’occur-
rence	et	l’intensité	des	chutes	de	blocs	et	des	éboulements.

Les causes

*	Voir glossaire page 26

 
Les chutes de pierres 
impactent souvent les 
routes.

 
Les éboulis se 
forment par 
détachement des 
roches d’une falaise 
ou pente de terrain.

Chute de blocs 
depuis le versant  
est du massif de  
la Chartreuse, le  
2 janvier 2002.

L’hydrogéologie
Les	circulations	et	la	rétention	d’eau	au	sein	des	massifs	ro-
cheux	entraînent	des	phénomènes	d’érosion	et	d’altération	et	
une	augmentation	des	pressions	interstitielles*.	
L’alternance	du	gel	et	du	dégel	de	l’eau	contenue	dans	les	
terrains	participe	également	à	cette	altération.	
Les séismes
Les	séismes	font	vibrer	les	massifs	rocheux	et	peuvent	être	
à	l’origine	de	chutes	de	blocs	ou	d’éboulements.

Les paramètres humains
La modification de l’hydrologie	
Le	 développement	 des	 activités	 humaines	 (habitations,	
parkings,	voiries,	etc.)	entraîne	une	imperméabilisation	du	
sol	qui	peut	conduire	à	une	concentration	des	écoulements	
d’eau	dans	des	zones	sensibles.	
Les	rejets	d’eau	ou	la	rupture	de	canalisations	d’eau	dans	
ces	zones	constituent	des	facteurs	aggravants.	
L’influence des travaux 
Les	travaux	d’aménagement	peuvent	entraîner	un	raidis-

Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l'Énergie
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Les	risques	engendrés	par	les	éboulements	et	les	chutes	
de	pierres	et	de	blocs	sont	particulièrement	importants	par	
leur	caractère	soudain	et	destructeur.

Les risques sur l’homme 
Les	 éboulements	 sont	 brutaux	 et	 présentent	 donc	 un	
risque	conséquent	pour	les	personnes.	

Les risques sur les ouvrages
Ces	mouvements	de	terrain	impactent	les	ouvrages	(bâti-
ments,	voies	de	communication,	etc.),	allant	de	leur	dé-
gradation	partielle	à	leur	destruction	totale.	Ces	dommages	
entraînent	un	coût	direct	causé	par	les	réparations	des	bâ-
timents,	mais	également	un	coût,	difficilement	chiffrable,	
lié	à	la	perturbation	des	activités	du	secteur	touché.	

Les autres risques
Les	chutes	de	blocs	et	les	éboulements	peuvent	entraîner	
un	remodelage	des	paysages.	Par	exemple,	 l’obstruction	
d’une	vallée	par	les	matériaux	déplacés	peut	engendrer	la	
création	d’une	retenue	d’eau	qui	peut	ensuite	rompre.

Différentes	 méthodes	 de	 protection	 contre	 les	 éboule-
ments	et	chutes	de	pierres	et	de	blocs	existent.

La protection active	
La	protection	vise	à	empêcher	les	blocs	et	les	pierres	de	se	
détacher	des	falaises.	
Plusieurs	techniques	sont	possibles	:
•	la pose de filets ou de grillage plaqué	permet	d’amar-
rer	les	blocs	à	la	paroi	;	
•	le confortement des parois	par	massif	bétonné	ou	par	
béton	projeté	empêche	le	décrochement	de	blocs	;

Les ébouLements et Les chutes de pierres et de bLocs

Les risques

 
Le village de  
La roque-Gageac  
après la catastrophe 
de 1957. 

sement	de	la	pente	et	occasionner	des	chutes	de	pierres.	
Dans	le	cas	de	l’utilisation	d’explosifs,	les	vibrations	peu-
vent	déstabiliser	des	ensembles	de	blocs.	

La protection

en janvier 1957, plus de 

5 000 m3 de rochers se 

détachent de la falaise 

dominant le village de La 

roque-Gageac, à la suite d’un 

phénomène de dissolution  

de calcite. L’éboulement 

détruit une douzaine de 

maisons, provoquant la mort 

de trois personnes, et coupe 

la route avant d’atteindre la 

dordogne. 

Un	village	à	risque

•	le clouage des parois	limite	le	départ	d’éléments	rocheux	
par	des	ancrages	reprenant	une	partie	des	efforts	de	cisaille-
ment	et	de	traction,	ou	des	tirants	qui	introduisent	un	effort	de	
compression	sur	le	massif	rocheux.
Des	méthodes	de	protection	à	court	terme	existent,	comme	
la	purge	des	parois	:	réalisée	manuellement	ou	par	minage,	
elle	nécessite	une	maîtrise	poussée	des	opérations	pour	éviter	
de	déstabiliser	davantage	les	blocs	de	la	paroi	traitée.

Principe de la parade 
par ancrage du rocher

Tirants ancrés  
dans la partie  
stable du massif
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La protection passive	
Elle	consiste	essentiellement	à	interposer	un	écran	entre	le	
massif	rocheux	et	les	enjeux.	Il	peut	s’agir	:
•	d’un merlon*	pouvant	arrêter	des	blocs	volumineux	;
•	d’écrans	interceptant	des	blocs	dans	la	pente	;
•	de déviateurs,	comme	des	grillages	pendus	guidant	les	
blocs	en	pied	de	falaise	;
•	de boisements capables	de	freiner,	voire	d’arrêter,	des	blocs.
	

un gLIssement de terraIn est un déplacement généralement 
lent d’une masse de terrain cohérente le long d’une surface de 
rupture*. Cette surface a une profondeur qui varie de l’ordre du 
mètre à quelques dizaines voire quelques centaines de mètres 
dans des cas exceptionnels. Les vitesses de glissement du terrain 
restent variables mais peuvent atteindre quelques décimètres  
par an. Lorsqu’il y a rupture, les terrains peuvent glisser très 
rapidement, surtout lorsqu’ils sont saturés en eau. 

Les gLIssements 
de terraIn

*	Voir glossaire page 26

D’autres	phénomènes	assimilés	:
Les couLées boueuses : elles	correspondent	à	la	mise	en	

mouvement	de	matériaux	à	l’état	visqueux	et	peu-
vent	 résulter	 de	 l’évolution	 de	 glissements	 sous	

l’action	de	l’eau	;	

Le fLuage : c’est	un	mouvement	lent	et	irrégulier	
sur	des	pentes	faibles	;	

il	affecte	essentiellement	les	argiles	et	entraîne	des	tasse-
ments	locaux	;	

La soLIfLuxIon : c’est	 un	 phénomène	 d’écoule-
ment	des	sols	en	surface	sur	des	pentes	très	faibles ;	

il	est	dû	à	l’alternance	gel/dégel,	au	passage	des	animaux	
ou	à	l’action	des	racines.

 
surface de rupture
Le glissement à surface de rupture circulaire se produit généralement dans 
des matériaux homogènes. La surface de rupture le long de laquelle se 
déplace un glissement peut être plane (discontinuité, joint de stratifica-
tion), circulaire ou complexe.

RETROuVEZ TOuTES  
LES INFORMATIONS

- - - - - - 
sur la base de 

données nationale 
sur les mouvements 

de terrain :
www.mouvements-

deterrain.fr

Pour	les	habitations,	des	dispositions constructives	peuvent	
être	prises	comme	le	renforcement	de	la	façade	exposée	ou	
du	toit,	mais	 il	reste	préférable	d’éviter	toute	construction	
dans	les	zones	exposées.

Merlon de terre renforcé 
par des pneus

Merlon de terre renforcé

Parement* raidi

Principe de la  
protection par  
un merlon

Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l'Énergie
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1- effondrement 
d’une route suite 
à un mouvement  
de terrain. 

2- un glissement de 
terrain en montagne.

3- une coulée de 
boue dans un jardin.

1

Les causes

Les	glissements	de	terrain	trouvent	leur	origine	dans	des	
phénomènes	naturels	et	peuvent	être	favorisés	par	l’acti-
vité	de	l’homme.

Les paramètres naturels 
La géologie
Les	 caractéristiques	 mécaniques	 d’un	 matériau,	 sa	 per-
méabilité,	son	état	d’altération	conditionnent	 la	pente	 li-
mite	d’équilibre	et	l’occurrence	du	mouvement.
La géomorphologie 
L’importance	de	la	pente	de	terrain	influence	le	dévelop-
pement	de	certains	types	de	glissement.	Une	pente	faible	
sera	suffisante	pour	déclencher	des	phénomènes	de	soli-
fluxion	ou	de	fluage.	
La végétation
La	couverture	végétale	 joue	un	rôle	dans	 la	stabilité	des	
glissements	de	terrain	très	superficiels	 ;	cette	couverture	
végétale	peut	avoir	un	effet	bénéfique	ou	néfaste	selon	les	
cas.	Ainsi,	les	racines	des	végétaux	renforcent	la	cohésion	
des	sols	mais,	en	cas	de	vent,	l’effet	de	levier	peut	déraci-
ner	 les	 arbres,	 ouvrant	 ainsi	 des	 brèches	 dans	 le	 sol	 et		
favorisant	les	infiltrations	d’eau.

Le 22 septembre 2007,  

un glissement de terrain  

a été provoqué par le 

terrassement en cours  

d'une parcelle à construire.  

il s'est déclenché alors que  

la pelle mécanique 

travaillait. Le chalet situé  

en aval du terrassement a 

été complètement détruit 

par la coulée (photo 2).

Glissement	de	terrain	au		
lieu-dit	La	Grande	Mouille

2 3

L’hydrogéologie	
Les	infiltrations	et	les	circulations	d’eau	dans	le	sol	contri-
buent	 largement	 au	 déclenchement	 des	 glissements	 de	
terrain	en	modifiant	les	caractéristiques	des	matériaux	et	
en	entraînant	une	pression	interstitielle	dans	le	sol.	
Les séismes
La	mise	en	vibration	des	éléments	du	sol	peut	être	à	l’ori-
gine	de	la	déstabilisation	des	masses	en	place.
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Les paramètres anthropiques 
La modification de l’hydrologie
La	modification	des	apports	en	eau	par	une	activité	hu-
maine	peut	créer	ou	aggraver	le	risque.	
L’influence des travaux 
Les	 opérations	 de	 terrassement,	 lors	 des	 chantiers	 de	
construction,	peuvent	entraîner	la	suppression	d’une	butée	
de	 pied*,	 stabilisatrice	 d’une	masse	 de	 terrain,	 ou	 aug-
menter	la	pente	d’un	versant	composé	de	matériaux	pas	
assez	cohérents	pour	cette	nouvelle	topographie.	
De	même,	une	opération	de	remblaiement	en	partie	supé-
rieure	d’un	versant	engendre	une	surcharge	qui	peut	dé-
clencher	ou	aggraver	un	glissement.

*	Voir glossaire page 26

Les risques

Les	glissements	de	 terrain	peuvent	être	 localement	 très	
meurtriers	et	causer	des	dommages	importants	sur	les	ou-
vrages	et	les	infrastructures.		

Les risques pour l’homme
Les	mouvements	lents	et	progressifs	ne	présentent	en	géné-

en mars 2001  
au hameau de 
Vougron, en 
Haute-Savoie, un 
glissement de terrain 
a détruit plusieurs 
bâtiments, dont une 
vieille ferme. 

remise en état 
d’une route après un 
glissement de terrain.

ral	pas	de	risque	pour	les	vies	humaines	sauf	lors	de	la	phase	
de	rupture	où	le	mouvement	est	alors	soudain.	
Dans	le	cas	des	mouvements	de	grande	ampleur,	le	nombre	
de	victimes	peut	être	très	important	du	fait	des	quantités	de	
matériaux	mises	en	jeu	et	de	l’étendue	du	site	concerné.	
Ces	mouvements	sont	rares	et	ont	des	conséquences	diffici-
lement	prévisibles.	
Ce	sont	les	glissements	de	terrain	soudains	comme	les	cou-
lées	de	boues	qui	rendent	les	populations	les	plus	vulnérables	
du	fait	de	l’effet	de	surprise.	

Les risques sur les ouvrages
Les	glissements	de	terrain,	qu’ils	soient	lents	ou	rapides,	
impactent	les	infrastructures	(bâtiments,	voies	de	commu-
nication,	etc.)	allant	de	leur	fissuration	à	leur	destruction	
totale.	Même	les	mouvements	lents	et	superficiels	(fluage	
et	solifluxion)	peuvent	dégrader	des	canalisations	et	autres	
réseaux	enterrés.

Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l'Énergie
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Mur de soutènement 
de type poids Mur de soutènement 

autostable 

Deux types de mur 
de soutènement  

 

*	Voir glossaire page 26

Il	 n’est	 pas	 possible	 de	 maîtriser	 les	 conséquences	 des		
glissements	de	terrain	majeurs	vu	les	grandes	quantités	de	
matériaux	mises	en	jeu.	Il	existe	néanmoins	des	techniques	
de	protection	pour	les	glissements	de	terrain	plus	modestes.

La	réalisation	d’un	système	de	drainage	–	drains,	tranchée	
drainante,	 éperon	 drainant*	 –	 (cf.	 infographie)	 est	 une	
technique	couramment	utilisée	pour	limiter	les	infiltrations	
d’eau,	 principales	 causes	 du	 déclenchement	 des	 glisse-
ments	de	terrain.	Les	ouvrages	de	soutènement		–	mur	de	
soutènement,	enrochements	–	en	pied	de	glissement	limi-
tent	également	leur	développement	(cf.	infographie).

Dans	 le	 cas	des	 coulées	boueuses,	 la	végétalisation	des	
versants	permet	de	réduire	la	quantité	de	matériaux	mo-
bilisables	et	donc	l’intensité	du	phénomène.	
L’utilisation	de	végétaux	dans	le	cas	des	autres	types	de	
glissements	est	à	préconiser	avec	prudence	car	ils	peuvent	
avoir	un	rôle	néfaste.

La protection

  exemple 
de système  
de drainage

en France, des mouvements 

de grande ampleur amorcés 

depuis plusieurs dizaines 

d’années sont sous haute 

surveillance afin de tenter de 

limiter leurs conséquences :

• la Clapière, dans les 

alpes-maritimes, où le 

glissement des matériaux a 

pu atteindre des vitesses de 

plusieurs centimètres par jour 

(jusqu’à 10 cm). aujourd’hui, 

on observe un ralentissement 

de ce mouvement ;

• les Ruines de Séchilienne, 

en isère, où la masse active 

en mouvement est estimée  

à 2 à 3 millions de m3. 

La surveillance de ce massif 

montre que la zone la plus 

active se déplace de plus 

d’un mètre par an.

des mouvements de terrain  
actifs aujourd’hui 

Géotextile
anticontaminant

Remplissage  
en grave propre

Nappe

Drain

Tranchée recouverte  
de terre végétale
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Les	bâtiments	construits	sur	des	fondations	peu	profondes,	
comme	de	nombreuses	maisons	individuelles,	demeurent	
particulièrement	sensibles	à	ce	phénomène.	
Lors	 de	 périodes	 sèches,	 la	 différence	 de	 teneur	 en	 eau	
entre	les	façades	du	bâtiment	(exposées	à	l’évaporation	de	
l’eau	dans	le	sol)	et	son	centre	(protégé	de	l’évaporation)	
entraîne	un	 tassement	différentiel	du	sol.	 L’hétérogénéité	
des	tassements	entre	deux	points	du	bâtiment	peut	conduire	
à	une	fissuration,	voire	à	la	rupture	de	sa	structure.

Les paramètres naturels
La géologie 
Le	phénomène	de	retrait-gonflement	se	développe	dans	les	
argiles,	de	manière	plus	ou	moins	conséquente	suivant	le	
type	d’argile.	Il	est	particulièrement	observé	dans	les	smec-
tites*	et	les	interstratifiés*.
L’hydrogéologie et la météorologie
L’intensité	du	phénomène	de	retrait-gonflement	est	princi-
palement	conditionnée	par	les	variations	de	teneur	en	eau	
des	terrains.	La	fluctuation	des	nappes	souterraines	due	aux	
précipitations	constitue	un	facteur	aggravant.
La végétation
La	présence	d’arbres	ou	d’arbustes	augmente	l’intensité	du	
phénomène	car	les	végétaux	pompent	l’eau	contenue	dans	
le	sous-sol.

Le paramètre anthropique
La modification de l’hydrologie 
L’activité	humaine,	comme	la	plantation	d’arbres	à	proximité	
du	bâti	ou	la	rupture	de	canalisations	d’eau,	peut	modifier	les	
variations	de	la	teneur	en	eau	dans	les	sols	et	accentuer	ainsi	
l’intensité	du	phénomène	de	retrait-gonflement.

*	Voir glossaire page 26

Le phénomène de retraIt-gonfLement 
se manifeste dans les sols argileux et est lié aux  
variations en eau contenue dans ces sols. Lors des 
périodes de sécheresse, le manque d’eau entraîne  
un tassement irrégulier du sol argileux en surface :  
il y a retrait. À l’inverse, un nouvel apport d’eau dans 
ces terrains produit un phénomène de gonflement. 

Le retraIt-gonfLement  
des soLs argILeux

 
Le phénomène de 
retrait-gonflement

Les causes

Le	 retrait-gonflement	des	sols	argileux	 trouve	son	origine	
dans	 des	 phénomènes	 naturels	 et	 peut	 être	 favorisé	 par	
l’activité	de	l’homme.

Les sols argileux :  
états sec et humide.

Retrait

Gonflement

Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l'Énergie
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Les risques

*	Voir glossaire page 26

La	lenteur	et	la	faible	amplitude	du	phénomène	de	retrait-
gonflement	le	rendent	sans	danger	pour	l’homme.	
Néanmoins,	 l’apparition	 de	 tassements	 différentiels	 peut	
avoir	 des	 conséquences	 importantes	 sur	 les	 bâtiments	 à	
fondations	 superficielles,	 faisant	 de	 ce	 risque	 essentielle-
ment	un	risque	économique.

L’été	2003,	qui	fut	extrêmement	chaud	avec	un	épisode	de	
canicule	exceptionnel	lors	de	la	première	quinzaine	d’août,	
causa	plus	de	1,2	milliard	d’euros	d’indemnisations	pour	la	
réparation	des	maisons	fissurées	par	le	phénomène	de	re-
trait-gonflement.	

Les	constructions	les	plus	vulnérables	sont	les	maisons	indi-
viduelles,	avec	un	simple	rez-de-chaussée	et	des	fondations	
de	faibles	profondeurs.	
S’il	est	techniquement	possible	de	construire	sur	tout	type	
de	sol	argileux,	des	mesures	simples	sont	à	respecter	avant	
de	construire	une	maison	pour	limiter	par	la	suite	le	risque	
de	retrait-gonflement	:
• réaliser une étude géotechnique*	avant	la	construction	
afin	d’adapter	le	projet	;
• respecter des mesures constructives	comme	l’approfon-
dissement	des	fondations	ou	la	rigidification	de	la	structure	
par	chaînage	pour	limiter	les	dommages	sur	les	bâtiments	;

La protection

 
1- La végétation  
peut avoir un effet 
aggravant sur  
les sols argileux  
car ils pompent  
l’eau contenue  
dans le sous-sol.

2- maison fissurée
par une variation  
en eau du terrain. 

3- eloigner des 
habitations les 
systèmes d'assainisse-
ment autonomes.

3

2

1
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• maîtriser et éloigner des rejets d’eau dans le sol (eaux	
pluviales	et	eaux	usées)	pour	 réduire	 les	variations	et	 les	
concentrations	d’eau	et	donc	l’intensité	du	phénomène	;
• éloigner les plantations d’arbres	et	d’arbustes	des	bâ-
timents.
	
Pour	 les	 propriétaires	 de	 maisons	 individuelles	 déjà	
construites,	il	est	possible	de	limiter	les	effets	de	ce	phéno-
mène	en	contrôlant	par	élagage	la	végétation	à	proximité	
du	bâti,	en	créant	un	dispositif	s’opposant	à	 l’évaporation	
autour	du	bâti	ou	en	éloignant	les	rejets	d’eau	dans	le	sol	
des	bâtiments.

RETROuVEZ TOuTES LES INFORMATIONS
- - - - - - 
sur l’aléa retrait-gonflement des sols argileux sur le site 
internet : www.argiles.fr

Les mesures 
préventives pour 

réduire les effets du 
retrait-gonflement 
sur les constructions.

Joints souples  
au niveau 
des canalisations

Vide sanitaire  
(ou radier généralisé 
ou sous-sol total)

Profondeurs minimales 
des fondations :
• 0,80 m en zone moyennement exposée
• 1,20 m en zone très exposée

Géomembrane
(largeur > 1,50 m)

Homogénéité 
d’ancrage  
des fondations

Dispositif  
de drainage

> 2,20 m

Raccordement au 
réseau collectif

Joint 
de rupture

Évacuation des eaux 
de toiture

Caniveau

Trottoir étanche
(largeur >1,50 m)

Chainages horizontaux
et verticaux

Distance supérieure
à la hauteur de l’arbre adulte 
ou écran anti-racines

Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l'Énergie
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le risque des  
mouvements de terrain ?

La prévention	regroupe	l’ensemble	des	dispositions	à	mettre	en	œuvre	pour	
réduire	l’impact	d’un	phénomène	naturel	prévisible	sur	les	personnes	et	les	biens.	
Si	l’État	et	les	communes	ont	des	responsabilités	dans	le	domaine	de	la	protection	et	de	la	prévention,	les	particuliers	
doivent	également	être	des	acteurs	pour	contribuer	efficacement à	leur protection	et	diminuer	leur	propre	vulnérabilité.	

Il	est	primordial	que	chacun	connaisse	au	préalable	les	phénomènes	auxquels	il	est	exposé,	en	
s’informant	sur	leur	description,	l’événement	possible	et	les	dommages	potentiels.	Les	particuliers	peuvent	ou	doivent,	
selon	les	réglementations,	adopter	les	mesures	constructives	particulières	(techniques	de	protection)	et	respecter	des	
règles	d’urbanisme	(comme	le	plan	de	prévention	des	risques	prévisibles).

tout cItoyen est en droIt d’être Informé 
sur Les rIsques majeurs auxquels il est 
soumis sur ses lieux de vie, de travail, de 
loisirs et sur les mesures de sauvegarde qui le 
concernent (loi du 22 juillet 1987 reprise dans l’article 
L 125.2 du code de l’environnement). 

L’InformatIon
préventIve

L’information
du citoyen

Deux	 documents	 d’information	 existent	 et	 peuvent	 être	
consultés	dans	les	communes	à	risque	:	
•	le dossier départemental des risques majeurs (ddrm) : 
établi	 sous	 l’autorité	du	préfet,	 il	 recense	à	 l’échelle	d’un	
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Les consignes de sécurité 

répondant aux risques 

affectant la commune sont 

portées à la connaissance du 

public par voie d'affiches 

conformes aux modèles 

arrêtés par les ministères 

chargés du développement 

durable et de la sécurité civile 

(arrêté du 27 mai 2003).

Le maire peut imposer ces 

affiches : 

• dans les locaux accueillant 

plus de 50 personnes ;

• dans les immeubles 

regroupant plus de 

15 logements ;

• dans les terrains de 

camping ou de stationne-

ment de caravanes 

regroupant plus de  

50 personnes.

LeS propriétaireS de terrains 

ou d’immeubles doivent 

assurer cet affichage (sous 

contrôle du maire) à l’entrée 

des locaux ou à raison d’une 

affiche par 5 000m2 de terrain.

exemple d’affiche d’information 
sur les risques de la commune

Tout	acheteur	ou	locataire	d’un	bien	immobilier	bâti	ou	non	
bâti	 situé	dans	 le	périmètre	d’un	plan	de	prévention	des	
risques	mouvement	de	terrain	prescrit	ou	approuvé	doit	en	
être	informé.	
Cette	information	lui	permet	de	connaître	les	servitudes	qui	
s’imposent	au	bien	acquis	ou	loué,	les	sinistres	indemnisés	
au	 titre	 d'une	 catastrophe	 naturelle	 subis	 antérieurement	
(articles	L	125-5	et	R	125-26	du	code	de	l’environnement)	
et	donc	de	prendre	des	mesures	pour	sauvegarder	son	bien	
et	sa	propre	sécurité.

RETROuVEZ TOuTES LES INFORMATIONS
- - - - - - 
relatives à l’information acquéreur-locataire sur le site de 
prévention des risques majeurs Prim.net :  
http//www.prim.net

département	 l’ensemble	 des	 risques	 majeurs	 par	 com-
mune,	il	explique	les	phénomènes	et	présente	les	mesures	
de	 sauvegarde	 ;	 à	 partir	 du	 DDRM,	 le	 préfet	 porte	 à	 la	
connaissance	 du	 maire	 les	 informations	 concernant	 les	
risques	spécifiques	pour	sa	commune	au	moyen	de	cartes	
au	1	:	25	000	et	décrit	la	nature	des	risques,	les	événements	
historiques	et	les	mesures	d’État	mises	en	place	pour	en	li-
miter	les	effets	;
•	le document d’information communal sur les risques 
majeurs (dIcrIm) :	élaboré	par	le	maire,	il	présente	les	me-
sures	de	prévention,	de	protection	et	de	sauvegarde	spéci-
fiques	prises	pour	sa	commune	en	vertu	de	ses	pouvoirs	de	
police.	Le	DICRIM	doit	être	accompagné	d’une	communica-
tion	(au	moins	tous	les	deux	ans	si	la	commune	est	couverte	
par	un	plan	de	prévention	des	risques)	et	d’une	campagne	
d’affichage.

RETROuVEZ TOuTES  
LES INFORMATIONS

- - - - - - 
sur Prim.net : 

http://macom-
mune.prim.net

Lors de la signature d’un 
contrat de vente ou de 
location, l’acquéreur ou 
le locataire doit être 
informé des risques liés 
au bien immobilier et des 
sinistres indemnisés au 
titre de la garantie 
catastrophe naturelle.

L’information
acquéreur-locataire

Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l'Énergie
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pour Les mouvements présentant  
de forts enjeux, la prévision de leur 
survenance permet de limiter le nombre  
de victimes par l’évacuation en amont des 
habitations menacées ou par la fermeture 
des voies de communication vulnérables.

Cette	 prévision	 s’effectue	 par	 la	 réalisation	 d’études	 pour	
préciser	l’ampleur	et	l’évolution	du	mouvement,	puis	par	la	
mise	en	place	d’instruments	de	surveillance	pour	suivre	le	
mouvement	de	terrain	et	donner	l’alerte	en	cas	de	danger.
Néanmoins,	 la	combinaison	de	différents	mécanismes	ré-

La surveILLance

L’objectif	 du	 PPRN	est	 de	 faire	 connaître,	 pour	 les	 terri-
toires	les	plus	exposés,	les	zones	à	risques	et	de	réduire	la	
vulnérabilité	des	populations	et	des	biens	existants.	
Un	 PPRN	 réglemente	 l’utilisation	 des	 sols	 en	 tenant	
compte	des	risques	naturels	(aléas,	enjeux,	vulnérabilité)	
identifiés	 sur	 une	 zone	 et	 de	 la	 non-aggravation	 des	
risques.	Il	peut	en	tant	que	de	besoin	:
• interdire les constructions nouvelles	 dans	 les	 espaces	
d’aléas	forts	non	urbanisés	ou	les	zones	susceptibles	d’aggra-
ver	les	risques	;
• définir des règles	de	construction	pour	diminuer	la	vul-
nérabilité	des	constructions	nouvelles	;
• définir des mesures	pour	adapter	les	constructions	exis-

tantes	dans	la	limite	des	10	%	de	leur	valeur	vénale	ou	
estimée	à	la	date	d’approbation	du	plan	;
• définir des mesures générales de prévention,	de	pro-
tection	et	de	sauvegarde	à	 la	charge	des	collectivités	et	
des	particuliers.

Une	fois	approuvé,	le	PPRN	est	une	servitude	d’utilité	pu-
blique,	il	s’impose	à	tous	et	doit	être	annexé	au	plan	local	
d’urbanisme.

La prIse en compte 
du rIsque dans L’urbanIsme

Les rIsques natureLs sont prIs en compte	dans les documents d’urba-
nisme des communes. Des règles d’urbanisme peuvent interdire les construc-
tions dans les zones les plus à risque ou imposer une adaptation des projets 
selon des règles locales établies par l’État ou par le maire par le biais des 
plans de prévention des risques naturels prévisibles (PPRN - loi du 2 février 1995).

 
La surveillance des 
phénomènes permet 
d’anticiper les risques.

gissant	la	stabilité	et	la	possibilité	de	survenue	d’un	facteur	
déclencheur	 d’intensité	 inhabituelle	 rend	 toute	 prévision	
précise	difficile.
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Il	est	aussi	possible	d’agir	sur	la	réduction	de	la	vulnérabilité	
des	enjeux	(renforcement	des	façades	exposées	aux	chutes	
de	 blocs	 par	 exemple),	 c’est-à-dire	 sur	 la	 limitation	 des	
éventuels	dommages	causés	par	les	mouvements	de	ter-
rain	:	on	parle	de	mitigation.	

La	diversité	des	mouvements	de	terrain	implique	que	des	
mesures	spécifiques	soient	mises	en	œuvre	au	cas	par	cas	
lors	de	la	construction	ou	de	l’adaptation	d’un	bien.	Afin	de	
définir	ces	mesures,	il	est	vivement	recommandé	de	faire	
réaliser	une	étude	géotechnique	dans	les	zones	susceptibles	
d’être	affectées	par	un	mouvement	de	terrain.	

permettre	à	des	populations	résidant	dans	des	zones	par-
ticulièrement	 exposées	 de	 se	 réinstaller	 en	 dehors	 des	
zones	à	risques.

Les travaux de réductIon  
de La vuLnérabILIté

en matIère de mouvements de terraIn, 
des travaux de protection peuvent être mis 
en œuvre, mais ne sont réellement efficaces 
que contre un événement d’intensité limitée.  

Il	faut	garder	à	l’esprit	que	le	traitement	de	l’aléa	par	des	
travaux	(filet	pare-blocs,	merlons,	murs	de	soutènement	par	
exemple)	ne	supprime	pas	totalement	le	risque.

IL n'est pas toujours possIbLe de se 
protéger contre les mouvements de 
terrain, la solution en dernier recours 
consiste alors à quitter les zones les plus  
à risques. 

Dans	 des	 situations	 extrêmes,	 lorsqu’il	 n’est	 pas	 techni-
quement	ou	financièrement	possible	de	protéger	un	bien	
gravement	menacé	par	un	mouvement	de	terrain,	 il	est	
parfois	nécessaire	de	l’abandonner.
Les	procédures	de	délocalisation	des	biens	menacés	(par	
expropriation	ou	acquisition	amiable)	ont	pour	objectif	de	

Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l'Énergie

La déLocaLIsatIon des bIens
gravement menacés

La mitigation 
vise à diminuer  
les dommages 

en réduisant  
la vulnérabilité 

des enjeux.
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Le signal national d’alerte	est	un	signal	spécifique	émis	
par	une	sirène.	Il	ne	renseigne	pas	sur	la	nature	du	danger,	
il	est	émis	dans	toutes	les	situations	d’urgence.
Le	signal	national	d’alerte	n’est	diffusé	que	pour	les	mouve-
ments	de	terrain	de	grande	ampleur	car	ces	derniers	sont	
surveillés.	Dans	les	autres	cas,	 le	temps	d’alerte	avant	un	
événement	exceptionnel	est	court,	voire	inexistant.
Le signal de début d’alerte	 consiste	en	 trois	émissions	
successives	d’1	minute	et	41	secondes	chacune	et	séparées	
par	des	intervalles	de	cinq	secondes,	d’un	son	modulé	mon-
tant	et	descendant.	
Des	 essais	 ont	 lieu	 le	 premier	 mercredi	 de	 chaque	 mois		
à	midi	(1	minute	seulement).
Le	signal	est	diffusé	par	tous	les	moyens	disponibles	et	no-
tamment	par	le	réseau	national	d’alerte	et	les	équipements	
des	 collectivités	 territoriales.	 Il	 est	 relayé	par	 les	 dispositifs	

  
en cas de 
mouvements de terrain ?

L’ aLerte et Les consIgnes

Les signaux  
et messages d’alerte

sirène d’alarme 
cf. schéma 
page suivante
 

d’alarme	et	 d’avertissement	 dont	 sont	 dotés	 les	 établisse-
ments	recevant	du	public	et	par	les	dispositifs	d’alarme	et	de	
détection	dont	sont	dotés	les	immeubles	de	grande	hauteur.	
Le signal de fin d’alerte	consiste	en	une	émission	continue	
d’une	durée	de	trente	secondes	d’un	son	à	fréquence	fixe.	
La	fin	de	l’alerte	est	annoncée	sous	la	forme	de	messages	
diffusés	par	les	services	de	radiodiffusion	sonore	et	de	télé-
vision,	dans	les	mêmes	conditions	que	pour	la	diffusion	des	
messages	d’alerte.	Si	le	signal	national	d’alerte	n’a	été	suivi	
d’aucun	message,	la	fin	de	l’alerte	est	signifiée	à	l’aide	du	
même	support	que	celui	ayant	servi	à	émettre	ce	signal.
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Signal national d’alerte

Signal de fin d’alerte

30 sec

61 sec 61 sec 61 sec

40 sec40 sec

5 sec5 sec

Déroulé du signal 
d’alerte national.

Des	consignes	générales	à	suivre	avant,	pendant	et	après	
une	alerte	sont	définies.

Les consignes  
à suivre 

Les messages d’alerte	contiennent	des	informations	re-
latives	 à	 l’étendue	 du	 phénomène	 (zone	 géographique	
concernée)	et	indiquent	la	conduite	à	tenir.	Ils	sont	diffusés	
par	les	radios	et	les	télévisions.

consignes générales à respecter

   AVANT

Prévoir les équipements minimum
radio	portable	avec	piles,	lampe	de	poche,	eau	potable,	
papiers	personnels,	médicaments	urgents,	couvertures,	
vêtements	de	rechange,	matériel	de	confinement.
S’informer
•	des	risques	encourus	;
•	des	consignes	de	sauvegarde	;
•	de	la	vulnérabilité	de	son	habitation.
Organiser
•	le	groupe	dont	on	est	responsable	;
•	discuter	en	famille	des	mesures	à	prendre	si	une	
catastrophe	survient	(protection,	évacuation,	points		
de	ralliement).
Simulations 
•	y	participer	ou	les	suivre	;
•	en	tirer	les	conséquences	et	enseignements.

   PeNdANT

S’informer 
écouter	la	radio	:	les	premières	consignes	sont	données		
par	Radio-France.	
Informer	le	groupe	dont	on	est	responsable.
Penser	aux	personnes	âgées	et	à	mobilité	réduite.
Ne pas aller	chercher	les	enfants	à	l’école.

   APReS

S’informer 
écouter	et	suivre	les	consignes	données		
par	la	radio	et	les	autorités.
Informer les autorités	de	tout	danger	observé.
Apporter une première aide	aux	voisins.
Se mettre à la disposition des secours.
Évaluer les	dégâts		ainsi	que	les	points	dangereux	
et	s’en	éloigner.

Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l'Énergie
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Les pLans de secours 

C’est	le	maire,	détenteur	des	pouvoirs	de	police,	qui	a	la	
charge	 d’assurer	 la	 sécurité	 de	 la	 population	 de	 sa	 com-
mune	dans	 les	 conditions	 fixées	par	 le	 code	général	 des	
collectivités	territoriales.	
À	cette	fin,	il	prend	les	dispositions	nécessaires	pour	gérer	la	
crise	et	peut,	en	cas	de	besoin,	faire	appel	au	préfet,	repré-
sentant	de	l’État	dans	le	département.

Il	peut	élaborer	un	plan	communal	de	sauvegarde	(PCS)	qui :
• détermine,	en	fonction	des	risques	connus,	les	mesures	
immédiates	de	sauvegarde	et	de	protection	des	personnes ;	
• fixe l’organisation	nécessaire	à	la	diffusion	de	l’alerte	et	
des	consignes	de	sécurité	;	
• recense	les	moyens	disponibles	;
• définit la mise en œuvre	des	mesures	d’accompagne-
ment	et	de	soutien	de	la	population.	

Le plan communal  
de sauvegarde (pcS)

Ce	plan	est	obligatoire	dans	les	communes	dotées	d’un	
plan	de	prévention	des	risques	naturels	(PPRN).
	
En	cas	de	catastrophe	concernant	plusieurs	communes	dans	
le	 même	 département,	 des	 plans	 de	 secours	 départe-
mentaux	peuvent	être	mis	en	application	(loi	du	22	juillet	
1987).	

Lorsque	l’organisation	des	secours	revêt	une	ampleur	ou	une	
nature	particulière,	elle	fait	l’objet	dans	chaque	département	
d’un	plan	Orsec	(loi	de	modernisation	de	la	sécurité	civile	du	
13	août	2004).

Le Plan Communal  de Sauvegarde
S’organiser pour faire face aux risques

Qu’est-ce qu’un Plan Communal de Sauvegarde ?

Quel est le cadre réglementaire ?Le maire est responsable de la sécurité 
publique sur le territoire de sa commune : 
article L.2211-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales

Le maire est directeur des opérations de 
secours : loi abrogée de 1987 sur l’organisation 
de la sécurité civile et article 16 de la loi du 13 
août 2004

Le Plan Communal de Sauvegarde est  
obligatoire pour toutes les communes  
dotées d’un Plan de Prévention des Risques 
Naturels Prévisibles (Plan de Prévention 
des Risques d’Inondations, notamment) 
ou comprises dans le champ d’application 
d’un Plan Particulier d’Intervention (lié aux 

sites SEVESO et aux grands barrages notam-
ment) : loi n° 2004-811 de modernisation de la 
sécurité civile du 13 août 2004 et décret n°2005-
1156 du 13 septembre 2005.
Dans les établissements publics de coopé-
ration intercommunale à fiscalité propre 
(EPCI), un plan intercommunal de sau-
vegarde peut être établi en lieu et place 
du plan communal de sauvegarde. En ce 
cas, il est arrêté par le président de l’EPCI 
et par chacun des maires de communes 
concernées. Sa mise en œuvre, qu’il soit 
communal ou intercommunal, relève de 
chaque maire sur le territoire de sa commune  
(article 13 de la loi du 13 août 2004).

Le Plan Communal de Sauvegarde est un véritable plan de gestion de crise à l’échelle communale. Il définit QUI fait QUOI, QUAND et COMMENT en cas de crise (notamment inondation).
L’article 13 de la loi du 13 août 2004 le  
définit ainsi : 
« Le plan communal de sauvegarde regroupe 
l’ensemble des documents de compétence com-
munale contribuant à l’information préventive 
et à la protection de la population. Il détermine, 
en fonction des risques connus, les mesures  
immédiates de sauvegarde et de protection des 
personnes, fixe l’organisation nécessaire à la  
diffusion de l’alerte et des consignes de sécu-
rité, recense les moyens disponibles et définit la 
mise en œuvre des mesures d’accompagnement 
et de soutien de la population. »

Les principes fondamentaux du Plan Communal de Sauvegarde (PCS) : •  le PCS organise la sauvegarde  des personnes ;•  le PCS est le maillon local de l’organisation de la sécurité civile ;•  le PCS est un outil d’aide à la gestion d’un évènement majeur ;•  le PCS concerne l’ensemble des services communaux ;
•  la démarche communale PCS doit permet-tre de tendre vers une culture communale de sécurité civile.
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Les plans orsec  
départementaux et zonaux

Le	 plan	 Orsec	 départemental,	 arrêté	 par	 le	 préfet,	 déter-
mine,	compte	tenu	des	risques	existants	dans	le	départe-
ment,	l’organisation	générale	des	secours	et	recense	l’en-
semble	des	moyens	publics	et	privés	susceptibles	d’être	mis	
en	 œuvre.	 Il	 comprend	 des	 dispositions	 générales	 appli-
cables	en	toutes	circonstances	et	des	dispositions	propres	à	
certains	risques	particuliers.

Lorsqu’une	 catastrophe	 touche	 au	 moins	 deux	 départe-
ments	 d’une	 zone	de	défense	 ou	 qu’il	 est	 nécessaire	 de	
mettre	en	œuvre	des	moyens	qui	dépassent	le	cadre	dépar-
temental,	le	plan	Orsec	de	zone	est	mis	en	service.

C’est	le	préfet	qui	déclenche	la	mise	en	application	du	
plan	Orsec	et	assure	la	direction	des	secours.	
Le	Premier	ministre	peut	placer	le	pilotage	des	opérations	
de	secours	sous	la	direction	du	représentant	de	l’État	dans	
l’un	de	ces	départements	ou	recourir	au	préfet	de	la	zone	de	
défense	concernée.

L’IndemnIsatIon 
des vIctImes

Les préjudIces occasIonnés par les mouve-
ments de terrain sont couverts au titre de la 
garantie catastrophes naturelles qui permet 
l’indemnisation des victimes (loi n° 82-600 du 
13 juillet 1982 modifiée relative à l’indemnisation des 
victimes de catastrophes naturelles, articles L 125-1 à 
L 125-6 du code des assurances).

Pour	que	le	sinistre	soit	couvert	au	titre	de	la	garantie	catas-
trophes	naturelles,	il	faut	réunir	trois	conditions	cumulatives :	

• l’intensité anormale de l’agent naturel	doit	être	démontré	;
• l’agent naturel	doit être la cause directe	des	dommages ;
• les victimes doivent avoir souscrit un contrat d’assu-
rance garantissant les dommages aux biens	et,	le	cas	
échéant,	 les	 dommages	 aux	 véhicules	 terrestres	 à	 mo-
teur ;	cette	garantie	est	étendue	aux	pertes	d’exploitation	
si	elles	sont	couvertes	par	le	contrat	de	l’assuré.

L’état	de	catastrophe	naturelle,	ouvrant	droit	à	la	garantie,	
est	 constaté	 par	 un	 arrêté interministériel	 (des	 minis-
tères	de	l’Intérieur	et	de	l’Économie	et	des	Finances)	qui	
détermine	les	communes	et	les	périodes	où	s’est	située	la	
catastrophe	(article	L	125-1	du	code	des	assurances).

Dans	le	cas	particulier	où	le	mouvement	est	dû	à	une	ca-
vité	résultant	de	 l’exploitation	passée	ou	en	cours	d’une	
mine,	les	conditions	de	l’indemnisation	sont	régies	par	le	
code	minier.

  
maison sinistrée 
par la chute d’un bloc.

Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l'Énergie
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Date	 Localisation	 Type	 Conséquences

Dans	le	monde

1756  chine   glissements de terrain 100 000 victimes
(dus à un séisme)

1881  suisse  éboulement en grande masse 10 millions de m3 de matériaux détruisent  
   la ville d’untertal et une partie de celle  
   d’elm, causant la mort de 115 personnes

9 octobre 1963 val serpentine, Italie  glissement de terrain Inondation de 6 villages, 2 000 morts et   
   6 milliards de lires de dégâts

28 juillet 1987 val pola, Italie   éboulement 30 à 40 millions de m3 glissent du mont   
et glissement Zandila dans un lac, créant une vague qui   
 cause 27 victimes dans le village d’aquilone

1988  petropolis, brésil  coulées boueuses 160 victimes et 10 000 personnes évacuées

29 mars 1993 équateur  glissement de terrain 20 millions de m3 de matériaux causent   
   plusieurs dizaines de morts et entraînent  
   la création d’un lac détruisant ainsi des voies   
   de communication et une centrale  
   thermo-dynamique

décembre 1999 vénézuela  glissement de terrain des centaines de coulées boueuses tuent   
   plus de 20 000 personnes

31 mars 2003 chima, bolivie  glissement de terrain plusieurs centaines de disparus, 
   400 maisons ensevelies 

En	France

1248 mont granier, savoie  éboulement en grande masse entre 300 et 500 millions de m3    
   recouvrent plusieurs villages, faisant  
   5 000 morts

1442 claps de Luc-en-diois,   éboulement 1,1 million de m3 de matériaux. création
 drôme        et glissement rocheux de deux lacs dont le plus grand couvrait  
   plus de 300 ha

24 nov. 1926 roquebillière,   glissement de terrain 28 victimes
 alpes-maritimes  

13 nov. 1932 colline des balmes,   glissement de terrain 40 victimes dans le quartier saint-jean
 Lyon, rhône  

8 mai 1932 Lyon, rhône  glissement de terrain 30 victimes sur le cours d’herbouville

1 juin 1961 clamart,   effondrement 8 ha surplombant une carrière de craie
 hauts-de-seine  s’effondrent. 21 victimes

16 avril 1970 plateau d’assy,   coulées boueuses 71 victimes dans le sanatorium de praz-coutant
 haute-savoie

1980 grand-Îlet, cirque   glissement de terrain  10 victimes
 de salazie, la réunion        et coulées boueuses  

27 août 1987 modane, savoie  coulées boueuses environ 80 000 m3 de matériaux déversés dans  
   la ville, entraînant 6 millions d’euros de dégâts

1989-1992 ensemble du territoire   sécheresse géotechnique phénomène de retrait-gonflement dans 
 métropolitain  les sols argileux sensibles causant 2 milliards   
   d’euros de dommages

9 janvier 1994 La salle-en- beaumont,   glissement de terrain 1,3 million de m3 de matériaux détruit
 Isère  9 maisons et cause la mort de 4 personnes

avril 2000 remire-montjolly,   glissement de terrain 10 victimes du glissement de la colline
 guyane  cabassou

été 2003 grande partie du   retrait-gonflement plus de 100 000 bâtiments fissurés 
 territoire métropolitain        des sols argileux et 1,2 milliard d’euros d’indemnisation

24 mars 2006 route du littoral   éboulement véhicules ensevelis, 2 morts,
 réunion  voie coupée pendant 5 semaines

 un peu d’hiStoire …



26

pour aLLer pLuS Loin

Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l'Énergie

Les mouvements de terrain  

GLoSSaire
 
Aléa	:	manifestation	d’un	
phénomène	naturel	
d’occurrence	et	d’intensité	
données.

 
Anthropique	:	d’origine	
humaine.

 
Butée	de	pied	:	masse	en	
bas	de	pente	qui	s’oppose	
au	glissement	du	versant.

 
Enjeu	:	ensemble	des	
personnes	et	des	biens	
susceptibles	d’être	affectés	
par	un	phénomène	naturel.

 
Éperon	drainant	:	
dispositif	permettant	
l’évacuation	de	l’eau	
ruissellant	dans	le	sol.

 
Étude	géotechnique	:	
étude	de	l’adaptation	des	
ouvrages	humains	aux	sols	
et	roches	formant	le	terrain	
naturel.

 
Fauchage	:	déformation	
superficielle,	sous	
l’influence	de	la	gravité,	
des	couches	de	roches	qui	
affleurent	sur	une	pente.

 
Fluage	:	mouvement	de	
matériaux	à	l’état	visqueux.	
Il	peut	résulter	de	
l’évolution	des	glissements	
sous	l’action	de	l’eau.

 
Fontis	:	effondrement	
localisé	qui	peut	déboucher	
brutalement	en	surface		
en	créant	un	entonnoir	ou	
un	cratère	pseudo-circulaire	
dont	le	diamètre	et	la	
profondeur	peuvent	varier	
de	quelques	mètres		
à	plusieurs	dizaines		
de	mètres.

 
Gypse	:	espèce	minérale	
composée	de	sulfate	
hydraté	de	calcium.	Il		
se	forme	en	général	par	
sédimentation	au	cours		
de	l’évaporation	de	lagunes	
d’eau	de	mer	coupées	de	
la	mer,	par	la	cristallisation	
des	sels	contenus	dans	
l’eau.

 
Inclinomètre	:	appareil	
circulant	dans	un	tube	
spécial	qui	traverse	la	
surface	de	glissement	;		
ce	dispositif	permet		
de	mesurer	la	vitesse		
et	la	profondeur	du	
déplacement	de	terrain.

 
Interstratifié	:	groupe	
de	minéraux	argileux	
formés	par	l’alternance		
plus	ou	moins	régulière		
de	feuillets	de	nature	
différentes.	

 
Loess	:	roche	sédimentaire	
détritique	meuble	formée	
par	l’accumulation	de	
limons	issus	de	l’érosion	
éolienne.

 
Marnière	:	dans	certaines	
régions	à	vocation	agricole	
telles	que	la	Normandie,		
de	multiples	exploitations	
souterraines	(craies,	
marnes)	ont	été	ouvertes,	
notamment	aux	xviiie	et	
xixe	siècles	pour	l’amende-
ment	des	sols.	Dénom-
mées	marnières,	ces	
exploitations	artisanales	
abandonnées	peuvent,	par	
dégradation	naturelle	sous	
l’effet	des	eaux	d’infiltra-
tion,	générer	des	effondre-
ments	de	surface.

Où se renseigner ? 
sur place, à la mairie de votre commune

sur internet
 Site internet de votre commune

  www.prim.net	:	

le portail sur la prévention des risques majeurs 

du ministère du Développement durable

  www.risques.gouv.fr	:	

le portail interministériel de la prévention des 

risques majeurs 

Références 
organismes de références

 	Ministère	du	Développement	durable	: 

www.developpement-durable.gouv.fr

  Bureau	de	recherches	géologiques	

et	minières	(BRGM)	:	www.brgm.fr

  Institut	national	de	l’environnement	

industriel	et	des	risques	(INERIS) : 

www.ineris.fr

  Institut	français	des	sciences	et	technolo-

gies,	des	transports,	de	l'aménagement		

et	des	réseaux	(IFSTTAR)	: www.ifsttar.fr

   lnstitut	de	recherche	en	sciences	

et	technologies	pour	l’environnement	

(CEMAGREF)	:	www.cemagref.fr

sites internet 
 	http://infoterre.brgm.fr	

site d’information sur la géologie,  

l’eau et l’environnement (BRGM)

 	www.mouvementsdeterrain.fr	

base de données nationale sur  

les mouvements de terrain (BRGM )

Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l'Énergie
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Merlon	:	levée	de	terre	
soutenue	par	un	soutène-
ment	pierreux	pour	freiner	
la	chute	des	rochers.

 
Mitigation	:	réduction	
de	l’intensité	de	l’aléa		
ou	de	la	vulnérabilité	des	
enjeux,	elle	a	pour	but		
de	diminuer	le	montant	
des	dommages.

 
Mur	de	soutènement		:	
construction	permettant		
de	soutenir	les	terres.

 
Parement	:	face	extérieure	
d’un	ouvrage.

 
Pendage	:	caractérise	
l’inclinaison	des	couches		
du	sol	par	rapport		
à	l’horizontale.

 
PLU	:	plan	local	d’urba-
nisme.

 
PPR	:	plan	de	prévention	
des	risques.

 
PPRN	:	plan	de	prévention	
des	risques	naturels.

 
Pression	interstitielle	:	
elle	est	due	à	l’air	et	à	l’eau	
comprimés	entre	les	grains	
solides	composant	un	sol.	
Si	la	pression	interstitielle	
augmente,	la	cohésion		
du	sol	diminue.	L’augmen-
tation	de	la	pression	
interstitielle	peut	être	
comparée	à	celle	observée	
lors	de	l’ouverture	d’un	
paquet	de	café	sous	vide.	
Les	grains	contenus	dans		
le	paquet,	qui	formaient		
un	bloc,	se	désolidarisent.	
Le	paquet	perd	sa	
consistance	ferme.

 
Réseau	karstique	:	
formes	d’érosion	spéci-
fiques	dues	à	la	dissolution	
des	massifs	calcaires	par		
les	eaux	souterraines	et	
caractérisées	notamment	
par	des	galeries	souter-
raines,	des	grottes,	des	
avens.

 
Risque	majeur	:	consé-
quence	d’un	aléa	d’origine	
naturelle	ou	humaine,	dont	
les	effets	peuvent	mettre	
en	jeu	un	grand	nombre		
de	personnes,	occasionner	
des	dégâts	importants		
et	dépasser	les	capacités	
de	réaction	des	instances	
directement	concernées.

 
Sape	de	guerre	:	cavité	
creusée	pendant	les	
guerres	à	des	fins	militaires.

 
Smectite	:	groupe	
de	minéraux	argileux.

 
Solifluxion	:	phénomène	
d’écoulement	des	sols		
en	surface	des	pentes		
très	faibles	;	il	est	dû		
à	l’alternance	gel/dégel,		
au	passage	d’animaux,		
à	l’action	des	racines.

 
Suffosion	:	entraînement	
des	particules	les	plus	fines	
du	sol,	engendrant	la	
création	de	vides.

 
Surface	de	rupture	:	
surface	le	long	de	laquelle	
se	déplace	un	glissement	;	
elle	peut	être	plane	
(discontinuité,	joint	de	
stratification),	circulaire		
ou	complexe.

 	www.cavites.fr	

base de données nationale des cavités 

souterraines (BRGM) 

 	www.argiles.fr	

base de données nationale du phénomène 

retrait-gonflement (BRGM)

		www.irma-grenoble.com	

site d’information sur les risques majeurs  

(Institut des risques majeurs)

		www.legifrance.gouv.fr	

site juridique, diffusion du droit

ouvrages
 	Le	retrait-gonflement	des	argiles -	

Comment	prévenir	les	désordres		

dans	l’habitat	individuel	? 

Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, 

du Développement durable et de la Mer, 2008

 	Les	évènements	naturels	dommageables	

en	France	et	dans	le	monde		

en	2006,	Risques	naturels	majeurs

Ministère de l’Écologie et du Développement 

durable, 2007

 	Prévenir	les	catastrophes	naturelles	?	

Toutain C., Les Essentiels Milan, Toulouse, 2001

 	Plans	de	prévention	des	risques	naturels	

prévisibles,	Guide	général

Ministère de l’Aménagement du territoire 

et de l’Environnement, ministère de 

l’Équipement, des Transports et du Logement, 

La Documentation française, Paris, 1997

 	Les	risques	naturels	en	montagne,	

traitement,	prévention,	surveillance	

Besson L., Arthès-Publialp, 1996.
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